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•Santé
Zika désormais en Inde Les autorités indiennes ontconfirmé les premiers casde virus Zika dans le pays,a annoncé l'Organisationmondiale de la santé(OMS). L'Inde est le der-nier pays en date touchépar cette infection virale,tenue responsable de mi-crocéphalies chez desbébés nés de mères infec-tées. •Histoire  
JFK, 100 ans après

"Ne demandez pas ce que
votre pays peut faire pour
vous. Demandez ce que vous
pouvez faire pour votre
pays". La plus fameusemaxime de John FitzgeraldKennedy continue d'inspi-rer l'Amérique, qui célèbrele centième anniversairede sa naissance.•Droits de l'Homme   
Un avocat émirati priméMohammed al-Roken, avo-cat émirati emprisonné de-puis 2012 pour complotcontre le régime, a été dé-signé samedi dernier àRome, lauréat 2017 duprix Ludovic-Trarieux desdroits de l'Homme, du nomde celui qui a fondé laLigue des Droits del'Homme en 1898.

Ici et ailleurs

Rassemblés par P.M.M

LE Syndicat national despersonnels de santé etsecteur hygiène publiqueet assainissement (Syna-pha) n'a pas digéré les dé-clarations d'un "groupe de
pseudo-syndicalistes repré-
sentant les commerçants et
ayant à sa tête un certain
Mamadou Manga''. Cescommerçants repro-chaient aux agents del'Institut d'hygiène pu-blique et d'assainissement(IHPA) d'outrepasser lesmissions qui leur sont dé-volues en matière de lutteantivectorielle. Voire, des'en arroger d'autres. Faux, rétorque Moise Lile-ket, secrétaire général duSynapha, au cours d'unpoint de presse mercredidernier. M. Lileket rap-pelle ainsi à ces détrac-teurs que les inspecteursd'hygiène et d'assainisse-ment reçoivent des forma-tions au sein d'un institutsous la tutelle du minis-tère de la Santé. Et que,comme leurs collèguesmédecins, ils prêtent ser-

Les agents offusqués s'expliquent
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Moise Lileket (centre) et les siens, au cours du point de presse.
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ment auprès de la cham-bre civile des tribunaux àl'issue de cet apprentis-sage. Que les activités del'IHPA sont encadrées parun arsenal de textescomme la loi N° 15/65 du22 décembre 1965 rela-tive à l'inspection sanitairedes denrées alimentaires,produits et sous-produitsd'origine animale, ou en-core l'arrêté 0217/MSFBPdu 27 février 2007, insti-tuant une régie de recettes

à l'IHPA...Pour M. Lileket, les proposdes responsables des syn-dicats des commerçantssont donc à condamner,tant ils n'avaient pour am-bition que de « semer le
doute auprès des opéra-
teurs économiques et des
populations».Aussi, a-t-il appelé lesditespopulations, ainsi que l'en-semble des opérateurséconomiques, « à bien ac-
cueillir les agents inspec-

teurs dans l'exercice de
leurs missions et répondre
favorablement aux actes
administratifs» (convoca-tions, recommandations,formations) y afférents.Mieux, Moise Lileket et lessiens attirent l'attentiondes uns et des autres sur lephénomène grandissantdes faux contrôleurs, quise font passer pour desagents du ministère de laSanté.« Aucun prestataire privé

agréé par le ministère de la
Santé en matière de lutte
antivectorielle n'est habi-
lité à effectuer des
contrôles. Encore moins à
infliger des amendes à l'en-
contre des opérateurs éco-
nomiques, ou leur imposer
une quelconque prestation,
car ces missions relèvent
exclusivement de l'adminis-
tration et, donc de l'IHPA»,conclut le secrétaire géné-ral du Synapha. 


